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MARQUETTE-LEZ-LILLE  I SITE DELIFRANCE 

NOTE  DE  PRESENTATION 
 

 

La parcelle de notre projet est située en mitoyenneté des Grands Moulins de Paris le long de l’avenue Decauville. 

Aujourd’hui le site de 28 350m2 est occupé par l’ancienne unité de panification de l’entreprise Delifrance ex 

propriétaire et exploitant des Grands moulins de Paris. 

 

       

Nous y proposons un projet qui s’inscrira dans le schéma d’aménagement et de transformation des Grands Moulins 

de Paris ; la friche va devenir le plus beau fleuron résidentiel des berges de La Deûle à Marquette.  

Avec la transformation totale de ce bâtiment emblématique de la ville, c’est tout un quartier qui doit s’aménager, 

se développer, avec une grande attention portée aux riverains, aux propriétaires de logements des rues 

environnantes (rues Saint-Venant, Felix Faure, Pasteur…). 

 

 
 

Notre première intention est de phaser l’opération, en laissant la priorité au développement de l’opération phare, 

celle des GMP.  

La parcelle sera prochainement purgée de toutes constructions conformément à la demande de permis de démolir 

n°05938618S0003 et préverdie en attendant le démarrage des travaux. 

    

Photographie aérienne du site      Photographie des immeubles existants 
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GMP 

GMP 



Notre seconde intention est de concevoir un projet qui assurera une transition entre l’échelle résidentielle 

existante (maisons individuelles, ou maisons en bande en R1+Combles) et celle des GMP (R+9 à R+15). 

Notre troisième intention est de concevoir un quartier de vie pour les familles, un square avec des jeux d’enfants et 

des commerces de proximité, un parc dans le prolongement de celui des grands moulins de Paris. 

Nous proposerons la construction de 315 logements collectifs locatifs et en accession répartis sur 7 immeubles 

implantés perpendiculairement au canal de la Deûle. 

2 cellules commerciales de 245m² chacune seront implantées aux pieds des immeubles A et C 

Axonométrie aérienne Nord 

Nos 315 logements seront répartis comme suit : 

- 95 logements locatifs dans les plots A, B et F 

- 220 logements en accession dans les plots C, D, E et F 

SITE 
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Notre quatrième intention est d’aménager un parc et des espaces de stationnement en nombre suffisant pour les 

logements. 

Le parc en cœur d’ilot aura une surface d’environ 5000m²  et s’inspirera du parti paysagé des grands moulins de 

Paris tout en courbe.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du plan masse  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PARC LA PLACE 

A B 

C D E 

F 

LE PARC - 5000m² 



Notre parking sera complètement traité en RdC ou aérien et reprendra ce jeu de courbe initié par le parc. 

Au total nous créons 435 places privées et 55 places visiteurs 

Les accès aux poches de stationnement se feront soit par la rue des Grands Moulins au Nord pour les plots A et B, 

soit par la nouvelle voirie de bouclage créée au Sud de la parcelle pour les plots C, D, E et F. 

31 48 

45 173 

128 

55 



Une invitation vers la Deûle...
Note paysagère

Le parc s’ouvre à la ville la ville embrasse le 
parc vers la Deûle, 

Les multiples chemins viennent chercher les 
Marquettois

Le parc déborde sur la ville

Les pelouses sont bordées de massifs.

Les arbres créent des rideaux qui ouvrent vers 
la perspective et qui protègent du vent

Les formes courbes
qui tranchent avec l’architecture tramée et 
régulière.

Un jardin
qui amène du végétal au coeur du parc.

Un parc de loisirs 
Là où s’installait usine industrielle technique.

L’ouverture depuis la ville
Là où une usine fermait le site aux promeneurs

Mai 2019



Références

Les bulles qui tranchent et affirment un 
dessin contemporain

Le jardin Nord comme une forêt urbaine

Le jardin Sud évocation des plaines des 
Flandres et des champs de blés

Multiplication des chemins vers la ville
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Les espaces du parc

1. L’entrée du parc
Placette des commerces 3. Le jardin Nord

4. Le parking et la lisière

2. Le jardin Sud



1. L’entrée du parc

Pelouse épuré, arbres nobles, chemins sinueux en béton sablé, 
placette des commerces

Depuis l’entrée, l’aménagement paysager est sobre pour mettre en 
valeur la perspective sur les grands moulins. L’espace est occupé 
par de grands parterres de pelouse et par des bouquets d’arbres 
nobles qui accompagnent la perspective. Dans la pelouse, des 
chemins en béton sablé s’entremêlent.
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2. Le jardin sud

Bulle de fleures sauvage et de graminés

La promenade face au sud est large. Elle lèche  les façades des 
nouveaux bâtiments. Les grands parterres d’herbes et de graminées 
animent la partie centrale du parc. La vision large et lointaine est 
préservée. Ce sont des écrins légèrement creusés pour recueillir des 
eaux du parc.

Graminées pour rappel du blé , travail de la lumière et des couleurs
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3. Le jardin nord

Les bulles de sous-bois, arbre en cépée, mise à distance de 
l’architecture

On cherche a intimiser la promenade au Nord. De grands arbres 
en cépée  s’approprient l’ombre du bâtiment. Ils sont plantés sur de 
larges banquettes d’if qui occupent l’espace des pelouses. Une haie 
s’installe le long des terrasses afin de renforcer la mise à distance 
avec les logements du rez-de-chaussée.

Les troncs sont peints à la chauxÊtre dans un sous-bois ; Fougères et mousses recouvrent animent les bulles
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4. Le parking et la lisière

Les parkings s’installent sous un bois de saules. Ils sont mis à distance 
par des talus engazonnés. Les formes courbes rappellent celles du 
parc.
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Annexe 5 : Abords de la zone de projet

Légende 

Zone de projet Zones d’activités industrielles et commerciales   Tissu urbain continu

Espaces dédiés à l’agriculture Equipements sportifs et de loisirs 

N

A la lecture de cette carte, la zone de projet s’installe dans un tissu historiquement industriel en pleine mutation. De nombreux projets d’aménagement sont en cours de 

réalisation ou d’étude à l’image des Grands Moulins de Paris.



N

Légende 

Zone de projet

Ecoles maternelles

Ecoles élémentaires

Collèges et lycées

Poste

Equipements sportifs

Stade

Maisons de retraite

Hôpitaux

Service de police 

SDIS

Piscines

Gare

Annexe 5 : Abords de la zone de projet

Au regard de cette carte, on constate que la zone de projet dispose dans un rayon de 500 à 1000 m autour de la zone de projet, 

d’équipements et de services tels que écoles/collèges ou encore équipements sportifs, services postaux….

Le lien avec ces équipements sera renforcé dans le cadre de la valorisation des modes doux dans le secteur. 

A noter également que la halte ferroviaire de Marquette-lez-Lille s’installe à moins de 500 m de la zone de projet. 



TABLEAU DES SURFACES - SYNTHESE

SDP SHAB

PLOT A 1963,20 1855,00

PLOT B 2880,90 2710,00

PLOT C 1772,20 1650,00

PLOT D 3510,40 3300,00

PLOT E 3510,40 3300,00

PLOT F 5205,50 5200,00

TOTAL 18842,60 18015,00

TABLEAU DES TYPOLOGIES

Bâtiment étage nbre T2 nbre T3 nbre T4
A R+1 4 0 3
A R+2 4 0 3
A R+3 3 2 2
A R+4 3 2 0
A CBLES 3 2 0

17 6 8 31

B R+1 6 1 2
B R+2 6 1 2
B R+3 4 5 0
B R+4 4 5 0
B R+5 3 3 0
B CBLES 3 3 0

26 18 4 48

C R+1 5 3 0
C R+2 5 3 0
C R+3 5 3 0
C CBLES 3 0 3

18 9 3 30

D R+1 4 5 1
D R+2 4 5 1
D R+3 4 5 1
D R+4 4 5 0
D R+5 4 5 0
D R+6 2 0 2
D CBLES 2 0 2

24 25 7 56

E R+1 6 5 0
E R+2 6 5 0
E R+3 6 5 0
E R+4 4 5 0
E R+5 4 5 0
E R+6 2 0 2
E CBLES 2 0 2

30 25 4 59

F R+1 10 11 0
F R+2 10 11 0
F R+3 9 9 2
F R+4 8 6 5
F CBLES 5 3 2 95 logements locatifs

42 40 9 91 220 logements en accession

157 123 35 315 logements
50% 39% 11%

TOTAL OPERATION



Bâtiment A Bâtiment B Bâtiment C Bâtiment D Bâtiment E Bâtiment F TOTAL

17 T2

6 T3

8 T4

Soit 31 logements

26 T2

18 T3

4 T4

Soit 48 logements

18 T2

9 T3

3 T4

Soit 30 logements 

24 T2

25 T3

7 T4

Soit 56 logements 

30 T2

25 T3

4 T4

Soit 59 logements 

42 T2

40 T3

9 T4

Soit 91 logements 

31 logements sociaux (LLS) + commerces 

en RDC
48 logements sociaux (LLS) 

30 logements en accession libre + commerces en 

RDC
56 logements en accession libre 59 logements en accession libre 75 logements en accession libre + 16 logements en démembrement

315 logements (220 logements en accession et 95 

logements locatifs) + 490 m² de commerces

Surface Plancher*
1963,20 m² (logement) +  245 m² (cellule 

commerciale en RDC)
2880,90 m²

 1772,20 m² (logement) +  245m² (cellule commerciale 

en RDC)
3510,40 m² 3510,40 m² 5205,50 m²  

18 842,50 m² environ (logements) + 490 m² (pour 

le commerces) = 19 332,50 m² environ

Gabarit des bâtiments R+4+combles R+5+combles R+3+combles R+6+combles R+6+combles R+4+combles

Accès viaire
 1 Accès depuis l'Avenue des Grands 

Moulins de Paris
 1 Accès depuis l'Avenue des Grands Moulins de Paris 1 Accès depuis la voirie de bouclage créée 1 Accès depuis la voirie de bouclage créée 

Parking non couvert 29 places Parking non couvert 27 places Parking non couvert 38 places Parking non couvert 48 places Parking non couvert 53 places Parking non couvert 64 places Parking non couvert 259 places

Parking couvert 7 places Parking couvert 21  places Parking couvert 12 places Parking couvert 36 places Parking couvert 36 places Parking couvert 64 places Parking couvert 176 places

36 places dont 5 places dédiées aux 

commerces 
48 places

50 places dont 5 places dédiées aux commerces 

(places aménagées sur la placette)
84 places 89 places 128 places 435 places

Stationnement public 55 places

Accès piéton aux bâtiments 

(indépendant des accès viaires)

2 entrées Avenue des Grands Moulins de 

Paris
2 entrées Avenue des Grands Moulins de Paris 1 entrée depuis la placette

2 entrées depuis le parc paysager et les 

cheminements doux créés

2 entrées depuis le parc paysager et les 

cheminements doux créés

2 entrées depuis le parc paysager et les cheminements doux créés +  depuis 

l'Avenue Decauville

Caractéristiques Voirie de bouclage 

rétrocédée à la MEL

SP moyenne des logements / typologie* 

55 places (le long de la voirie de bouclage)

T2 : 41 à 46 m² environ

T3 : 63 à 69 m² environ

T4 : 78 à 88 m² environ

Programmation*

370 ml environ

14 m d'emprise : 2 m de trottoir / 2 m de zone de stationnement / 6 m de voirie / 2 m de zone de stationnement / 2 m de trottoir

Bouclage entre l'Avenue Decauville et l'Avenue des Grands Moulins de Paris

Aménagement d'un simple carrfeour STOP sur l'Avenue Decauville

ANNEXE 8 : TABLEAU RECAPITULATIF PROGRAMMATION/STATIONNEMENT

MARQUETTE-LEZ-LILLE / Site Délifrance 

Parking privé*

1 Accès depuis la voirie de bouclage créée 

(*) : A noter que cette programmation est susceptible d'évoluer à la marge dans le cadre du dépôt de permis, c'est pourquoi, il s'agit d'éléments fournis à titre indicatif. 
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CHAPITRE 1. CONTEXTE DE L’ETUDE 
 

   



Notre Logis 
Projet d’aménagement immobilier ‐ Commune de Marquette‐lez‐Lille (59) ‐ Etude de caractérisation de zone humide 

 

     

 
Dossier Auddicé Environnement ‐ 19030011 ‐ Rapport final ‐ 28/03/2019  5 

 

1.1 Localisation du secteur d’étude 

Les parcelles à étudier se situent sur la commune de Marquette‐lez‐Lille dans  le département du Nord et 

concernent une surface d’environ 2,8 ha. 

Il  s’agit d’un ancien  site  industriel  comprenant des espaces  imperméabilisés  (bâtiments,  voiries…) et  des 

espaces délaissés en friche. 

 

 

Carte 1. Localisation du site d’étude (extrait Géoportail) 

1.2 Situation par rapport aux zones à dominantes humides 

Dans le cadre du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Artois‐Picardie, ont été 

répertoriées les enveloppes des zones à dominante humide cartographiées au 25 000ème.  

Ce recensement n’a pas de portée réglementaire directe sur le territoire ainsi délimité. Il permet néanmoins 

de signaler la présence potentielle d’une zone humide.  

 

 

 

Site d’étude 
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Carte 2. Situation par rapport aux zones à dominantes humides 

 

La zone d’étude n’est pas située dans un secteur identifié comme « zone à dominante humide » dans le 

SDAGE Artois‐Picardie.  

1.3 Objectifs de l’étude et contexte règlementaire 

Le présent document a pour objet de définir le caractère humide ou non du secteur d’étude, au regard des 

critères de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié relatif à la définition des zones humides. 

1.3.1 L’arrêté du 24 juin 2008 

Au sens de cet arrêté, un espace peut être considéré comme zone humide dès qu’il présente l’un des critères 

suivants : 

 Critère « végétation » qui, si elle existe, est caractérisée : 

- soit par la dominance d’espèces indicatrices de zones humides (listées en annexe de cet arrêté et 

déterminées selon la méthodologie préconisée) ; 

- soit  par  des  communautés  d’espèces  végétales  («habitats»),  caractéristiques  de  zones  humides 

(également listées en annexe de cet arrêté) ; 

 Critère « sol » : sols correspondant à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans 

la liste figurant en annexe de cet arrêté et identifiés selon la méthode préconisée. 

Site d’étude 
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1.3.2 Les évolutions suite à la décision du Conseil d’Etat du 22 février 
2017 

L’arrêté du 24 juin 2008 modifié, précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en 

application  des  articles  L.214‐7‐1  et  R.211‐108  du  code  de  l’environnement,  indique  qu’une  zone  est 

considérée comme humide si elle présente l’un des critères sol ou végétation qu’il fixe par ailleurs (critères 

alternatifs). 

Amené à préciser la portée de cette définition légale, le Conseil d’État a considéré dans un arrêt récent (CE, 

22 février 2017, n° 386325) « qu’une zone humide ne peut être caractérisée, lorsque de la végétation y existe, 

que par la présence simultanée de sols habituellement inondés ou gorgés d’eau et, pendant au moins une 

partie de l’année, de plantes hygrophiles. ». 

Il  considère  en  conséquence  que  les  deux  critères,  pédologique  et  botanique,  sont,  en  présence  de 

végétation,  « cumulatifs,  (…)  contrairement  d’ailleurs  à  ce  que  retient  l’arrêté  (interministériel)  du  24 

juin2008 précisant les critères de définition des zones humides en application des articles L. 214‐7‐1 et R. 

211‐108 du code de l’environnement. » 

Par ailleurs, le ministère de la Transition Écologique et Solidaire a publié une note technique le 26 juin 2017 

afin de préciser la notion de « végétation » inscrite à l’article L. 211‐1 du code de l’environnement suite à la 

lecture des critères de caractérisation des zones humides faite par le Conseil d’État dans sa décision du 22 

février 2017. 

« La notion de « végétation » visée à l’article L. 211‐1 du code de l’environnement doit être précisée : celle‐ci 

ne peut, d’un point de vue écologique, que correspondre à la végétation botanique, c’est‐à‐dire à la végétation 

spontanée ».  

En effet, pour  jouer un  rôle d’indicateur de  zone humide,  il  apparaît nécessaire que  la  végétation  soit 

attachée naturellement aux conditions du sol, et exprime – encore – les conditions écologiques du milieu 

(malgré les activités ou aménagements qu’elle subit ou a subis) : c’est par exemple le cas des jachères hors 

celles entrant dans une rotation, des landes, des friches, des boisements naturels, même éventuellement 

régénérés dès lors que ceux‐ci sont peu exploités ou n’ont pas été exploités depuis suffisamment longtemps. 

Ne saurait, au contraire, constituer un critère de caractérisation d’une zone humide, une végétation « non 

spontanée », puisque résultant notamment d’une action anthropique (par exemple, végétation présente 

sur  des  parcelles  labourées,  plantées,  cultivées,  coupées  ou  encore  amendées,  etc.).  Tel  est  le  cas,  par 

exemple,  des  céréales,  des  oléagineux,  de  certaines  prairies  temporaires  ou  permanentes  exploitées, 

amendées ou semées, de certaines zones pâturées, d’exploitations, de coupes et de défrichements réalisés 

dans un délai passé qui n’a pas permis, au moment de  l’étude de  la zone, à  la végétation naturelle de  la 

recoloniser, de plantations forestières dépourvues de strate herbacée, etc. 

L’arrêt  du  Conseil  d’État  jugeant  récemment  que  les  deux  critères,  pédologique  et  botanique,  de 

caractérisation  des  zones  humides,  sont  cumulatifs  en  présence  de  végétation,  ne  trouve  donc  pas 

application en cas de végétation « non spontanée ». 
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Ainsi, deux situations peuvent se présenter : 

- Cas 1 : En présence d’une végétation spontanée, une zone humide est caractérisée, conformément 

aux dispositions législative et réglementaire interprétées par l’arrêt précité du Conseil d’État, à la fois 

si les sols présentent les caractéristiques de telles zones (habituellement inondés ou gorgés d’eau), 

et si sont présentes, pendant au moins une partie de l’année, des plantes hygrophiles. Il convient, 

pour vérifier si ce double critère est rempli, de se référer aux caractères et méthodes réglementaires 

mentionnés aux annexes I et II de l’arrêté du 24 juin 2008. 

- Cas 2 : En l’absence de végétation liée à des conditions naturelles (par exemple : certaines vasières, 

etc.) ou anthropiques (par exemple : parcelles labourées, etc.), ou en présence d’une végétation dite 

« non  spontanée »,  une  zone  humide  est  caractérisée  par  le  seul  critère  pédologique,  selon  les 

caractères et méthodes réglementaires mentionnés à l’annexe I de l’arrêté du 24 juin 2008. » 
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CHAPITRE 2. METHODOLOGIE ET RESULTATS DES 
INVESTIGATIONS DE TERRAIN 

 

. 
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2.1 Méthodologie d’étude 

2.1.1 Sondages pédologiques 

Le critère pédologique destiné à définir une zone humide doit être évalué par  la  réalisation de sondages 

pédologiques à la tarière à main ou autre moyen approprié, répartis sur l’ensemble du secteur d’étude. Ces 

sondages permettent d’extraire des carottes de sol qui sont ensuite examinées. 

La présente expertise fait référence à la liste des types de sols, donnée en annexe 1.1.1. de l’arrêté du 24 juin 

2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 qui suit la nomenclature des sols reconnue actuellement en 

France, c’est‐à‐dire celle du Référentiel pédologique de l’Association Française pour l’Etude des Sols (D. BAIZE 

et M.C. GIRARD, 1995 et 2008). 

L'examen du sondage pédologique vise à vérifier la présence : 

 d'horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol et d'une 

épaisseur d'au moins 50 centimètres ;  

 ou d’horizons réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol ;  

 ou d’horizons rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol et se prolongeant 

ou s'intensifiant en profondeur ;  

 ou d’horizons rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, se prolongeant 

ou s'intensifiant en profondeur, et d’horizons réductiques apparaissant entre 80 et 120 centimètres 

de profondeur. 

NB : un horizon est qualifié de  rédoxique dès  lors qu’il  présente des  traits  rédoxiques  supérieurs  à 5% de 

recouvrement. 

Si l’une de ces caractéristiques est présente, le sol peut être considéré comme sol de zone humide. En leur 

absence, il convient de vérifier les indications fournies par l'examen de la végétation. 
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Figure 1. Illustration des caractéristiques des sols de zones humides (notées « ZH ») 

Les  sondages  à  la  tarière  ont  été  réalisés  le  21 mars  2019 afin  de  répondre  aux modalités  énoncées  à 

l’annexe 1 de l'Arrêté du 24 juin 2008. La prospection des sols a consisté en la réalisation de 5 sondages à la 

tarière manuelle jusqu’à une profondeur de 1,20 m.  

Ces sondages permettent de donner des indications sur l’hydromorphie, c’est à dire sur l’état d’asphyxie plus 

ou moins important engendré par la présence d’eau.  

Les sondages ont été géographiquement localisés selon la figure ci‐après : 

Carte 3. Localisation des sondages pédologiques 

1 

2  3 

4 

5 
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2.1.2 Étude flore / habitat 

La méthodologie employée est celle définie dans l’arrêté du 24 juin 2008 modifié relatif à la délimitation des 

zones humides.  

Dans  un  premier  temps,  les  différents  habitats  sont  caractérisés  et  rapportés  au  code  Corine  Biotope. 

L’annexe 2.2 de l’arrêté du 24 juin 2008 fixe la liste des habitats caractéristiques de zones humides (notés H. 

dans l’annexe 2.2) ou en partie caractéristique de zones humides (notés p. dans l’annexe 2.2). Concernant 

les habitats en partie caractéristique de zones humides, un examen précis de la végétation doit être réalisé. 

Concernant  les  habitats  en  partie  caractéristique  de  zone  humide,  sur  chaque  placette  globalement 

homogène du point de vue de la végétation, le pourcentage de recouvrement des espèces a été estimé de 

manière  visuelle,  par  ordre  décroissant.  A  partir  de  cette  liste  a  été  déterminée  la  liste  des  espèces 

dominantes  (espèces  dont  les  pourcentages  de  recouvrement  cumulé  permettent  d’atteindre  50  %  du 

recouvrement total de la végétation, et espèces ayant individuellement un pourcentage de recouvrement 

supérieur ou égal à 20 %). 

Le caractère hygrophile de ces espèces dominantes a ensuite été examiné (sur la base de la liste des espèces 

indicatrices de zones humides figurant en annexe du même arrêté), afin de déterminer si la végétation peut 

être qualifiée d’hygrophile  (cas  si  au moins  la moitié des  espèces dominantes  sont  indicatrices de  zones 

humides). 

L’étude  floristique  a  été  réalisée  mi‐mars  2019.  Cette  période  n’est  pas  propice  pour  un  inventaire 

exhaustif de la flore mais les habitats ont néanmoins pu être caractérisés. 
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2.2 Résultats des investigations 

2.2.1 Sondages pédologiques 

Profil n°1 

Profondeur  Caractéristiques 

0 – 40 cm 

Horizon limoneux + nombreux gravats, ternaire… 
Absence d’horizons rédoxique ou réductique. 

 

 

40 – 50 cm 
Horizon limoneux. 

Absence d’horizons rédoxique ou réductique. 

50 – 70 cm 
Horizon limoneux à limono‐argileux. 

Horizon rédoxique peu marqué. Absence d’horizon réductique. 

70 – 80 cm 
Horizon limono‐argileux. 

Horizon rédoxique assez marqué. Absence d’horizon réductique. 

80 – 120 cm 

Horizon limono‐argileux. 
Horizon rédoxique marqué. Absence d’horizon réductique. 

 

 

Conclusion :  Zone  de  remblais.  Sol  avec  horizon  rédoxique  débutant  à  50  cm  de  la  surface  du  sol  et 
s’intensifiant en profondeur sans apparition d’un horizon réductique jusque 1,2 m. 

 
(Classe de sol IIIb ? (voir figure 1)) 

 

(Sol non caractéristique de zones humides) 
 

Zone de remblais – Critère pédologique non adapté 
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Profil n°2 

Profondeur  Caractéristiques 

0 – 80 cm 

Horizon limoneux hétérogène + quelques gravats 
Horizon rédoxique peu marqué à assez marqué à répartition hétérogène. Absence d’horizon 

réductique. 
 

 
 

 

80 –120 cm 
Horizon limoneux à limono‐argileux. 

Horizon rédoxique marqué. Absence d’horizon réductique. 

Conclusion : Zone de remblais. Sol avec horizon rédoxique débutant dès la surface du sol mais à répartition 
hétérogène jusque 80 cm (+ texture hétérogène). Absence d’horizon réductique jusque 1,2 m. 
 

(Classe de sol Vb ? (voir figure 1)) 
 

(Sol caractéristique de zones humides) 
 

Zone de remblais – Critère pédologique non adapté 
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Profils n°3, 4 

Profondeur  Caractéristiques 

0 – 45/50 
cm 

Horizon limoneux + nombreux gravats, ternaire.... 
Absence d’horizons rédoxique ou réductique. 

 

 
 

 

45/50 cm  Refus de sondage (gravats). 

Conclusion : Zone de remblais. Sol sans horizon rédoxique ou réductique jusque 45/50 cm. 
 

(Classe de sol III ou < à III (voir figure 1)) 
 

(Sol non caractéristique de zones humides) 
 

Zone de remblais – Critère pédologique non adapté 
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Profil n°5 

Profondeur  Caractéristiques 

0 – 60 cm 

Horizon limoneux. 
Absence d’horizons rédoxique ou réductique. 

60 – 70 cm 
Horizon limoneux. 

Horizon rédoxique peu marqué. Absence d’horizon réductique. 

70 – 90 cm 
Horizon limoneux à limono‐argileux. 

Horizon rédoxique assez marqué. Absence d’horizon réductique. 

90 – 120 cm 

Horizon limono‐argileux. 
Horizon rédoxique marqué. Absence d’horizon réductique. 

Conclusion :  Sol  avec  horizon  rédoxique  débutant  à  60  cm  de  la  surface  du  sol  et  qui  s’intensifie  en 
profondeur sans apparition d’un horizon réductique jusque 1,2 m. 

Classe de sol IIIb (voir figure 1) 

Sol non caractéristique de zones humides 
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2.2.2 Etude flore / habitat 

La cartographie des habitats est présentée ci‐dessous : 

 

Carte 4. Cartographie des habitats 

 Friche herbacée 

Les friches herbacées du site d’étude se rapportent au code Corine Biotope 87.1 (« Terrains en friche »). Cet 

habitat est considéré comme « pour partie » caractéristique de zones humides dans l’annexe II de l’arrêté 

du 24 juin 2008. 

Deux relevés ont été réalisés : 

Relevé n°1 (zone des sondages n°1, 2, 3) 

Espèce  Recouvrement  Indicatrice de ZH  Dominante 

Graminées dont : 
Dactylis glomerata 
Arrhenatherum elatius 
Calamagrostis epigejos 

70 %  Non  Oui 

Potentilla reptans  20 %  Non  Oui 

Pastinaca sativa  5 %  Non  Non 

Tanacetum vulgare  5 %  Non  Non 

Plantago lanceolata  < 5 %  Non  Non 

Vicia hirsuta  < 5 %  Non  Non 

Secteur 
artificialisé 

Friche 
herbacée 
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Achillea millefolium  < 5 %  Non  Non 

Hypericum perforatum  < 5 %  Non  Non 

Geranium molle  < 5 %  Non  Non 

Daucus carota  < 5 %  Non  Non 

Cirsium arvense  < 5 %  Non  Non 

 

Aucune espèce inventoriée n’est indicatrice de zone humide. Ce relevé n’est donc pas caractéristique de zone 

humide. 

Relevé n°2 (zone des sondages n°4, 5) 

Espèce  Recouvrement  Indicatrice de ZH  Dominante 

Graminées dont : 
Dactylis glomerata 
Arrhenatherum elatius 
Lolium perenne 

85 %  Non  Oui 

Achillea millefolium  5 %  Non  Non 

Geranium molle  5 %  Non  Non 

Daucus carota  < 5 %  Non  Non 

Hypericum perforatum  < 5 %  Non  Non 

Pastinaca sativa  < 5 %  Non  Non 

Heracleum sphondylium  < 5 %  Non  Non 

Bellis perennis  < 5 %  Non  Non 

Ranunculus repens  < 5 %  Oui  Non 

Ranunculus acris  < 5 %  Non  Non 

Cerastium fontanum  < 5 %  Non  Non 

Taraxacum sect. ruderalia  < 5 %  Non  Non 

 

Une espèce inventoriée est indicatrice de zone humide (la Renoncule rampante (Ranunculus repens)) mais 

elle reste très peu représentée au sein de l’habitat et ne fait pas partie des espèces dominantes. Ce relevé 

n’est donc pas caractéristique de zone humide. 

 

 

Vue sur une friche herbacée du site d’étude (type relevé n°1) 



Notre Logis 
Projet d’aménagement immobilier ‐ Commune de Marquette‐lez‐Lille (59) ‐ Etude de caractérisation de zone humide 

 

     

 
Dossier Auddicé Environnement ‐ 19030011 ‐ Rapport final ‐ 28/03/2019  19 

 

 Haie 

Les  haies  se  rapportent  aux  codes  Corine  Biotope  84.1  (« Alignements  d’arbres »)  x  84.2  (« Bordures  de 

haies »). Ces habitats ne sont pas considérés comme caractéristiques de zones humides dans l’annexe II de 

l’arrêté du 24 juin 2008. 

Les espèces observées sont présentées ci‐dessous : 

Strate arbustive 

Espèce  Recouvrement  Indicatrice de ZH  Dominante 

Salix caprea  75 %  Non  Oui 

Sambucus nigra  10 %  Non  Non 

Fraxinus excelisor  5 %  Non  Non 

Prunus sp  5 %  Non  Non 

Crataegus monogyna  < 5 %  Non  Non 

Cornus sanguinea  < 5 %  Non  Non 

Strate herbacée 

Espèce  Recouvrement  Indicatrice de ZH  Dominante 

Rubus ulmifolius  75 %  Non  Oui 

Hedera helix  20 %  Non  Oui 

Urtica dioica  5 %  Non  Non 

Fallopia japonica  < 5 %  Non  Non 

 

Aucune espèce inventoriée n’est indicatrice de zone humide.  

 

 

Vue sur la haie du site d’étude 
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CHAPITRE 3. CONCLUSION 
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3.1 Critère pédologique 

Le site d’étude est constitué en grande partie de remblais limoneux contenant de nombreux gravats. 

Sur les 5 sondages réalisés : 

- 4  d’entre  eux  présentent  des  remblais  limoneux  contenant  de  nombreux  gravats  sur  des 

profondeurs allant de 40 à 80 cm. 

Sur ces 4 sondages, un d’entre eux présente un horizon rédoxique débutant à moins de 25 cm de la 

surface du sol de profondeur mais  la texture et  les traits rédoxiques sont hétérogènes et  liés aux 

matériaux  de  remblais  et  ne  reflètent  pas  des  conditions  naturelles.  Les  3  autres  sondages  ne 

présentent aucun horizon rédoxique jusque 50 cm de profondeur. 

Pour ces sondages, le critère pédologique n’est pas adapté et il est préférable de se référer au critère 

flore / habitat. 

- 1 d’entre eux semble être naturel (absence de gravats, texture homogène…). 

Ce profil présente un horizon rédoxique débutant à 60 cm de la surface du sol et qui s’intensifie en 

profondeur sans apparition d’un horizon réductique  jusque 1,2 m. Ceci nous amène dons dans  la 

classe de sol IIIb qui n’est pas caractéristique de zone humide. 

De plus,  l’étude a été réalisée en période de hautes eaux (mi‐mars) et aucun engorgement du sol n’a été 

observé sur les différents sondages. 

Le critère pédologique est peu adapté pour les sites remaniés / remblayés. Cependant, vu le sondage qui 

semble  être  naturel  et  les  différentes  observations  (absence  d’engorgement  du  sol…),  nous  pouvons 

toutefois  conclure  que  le  site  d’étude  n’est  pas  une  zone  humide  au  sens  de  l’arrêté  du  24  juin  2008 

modifié. La quasi‐totalité du site d’étude étant constituée de remblais, il est également nécessaire de se 

référer au critère flore / habitat. 

3.2 Critère flore / habitat 

En dehors des espaces artificialisés (bâtiments, voiries…), le site d’étude est occupé par : 

- Des friches herbacées qui se rapportent au code Corine biotope 87.1 (« Terrain en friche ») et qui 

sont  considérées  comme  « pour  partie »  caractéristiques  de  zones  humides  dans  l’annexe  II  de 

l’arrêté du 24 juin 2008. 

Seule une espèce indicatrice de zone humide a été inventoriée au sein d’une friche herbacée mais 

elle reste très peu représentée au sein de l’habitat et ne fait pas partie des espèces dominantes. 

- Une haie qui se rapporte aux codes Corine Biotope 84.1 (« Alignements d’arbres ») x 84.2 (« Bordures 

de haies ») et qui n’est pas considérée comme caractéristique de zones humides dans l’annexe II de 

l’arrêté du 24 juin 2008.  

Aucune espèce indicatrice de zone humide n’y a été inventoriée 

D’un point de vue flore / habitat, le site d’étude n’est pas une zone humide au sens de l’arrêté du 24 juin 

2008 modifié.  
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3.3 Synthèse sur le caractère humide du site suite à la note 
technique du 26 juin 2017 

Pour rappel, la note technique du 26 juin 2017 précise la notion de « végétation » inscrite à l’article L. 211‐1 

du code de l’environnement suite à la lecture des critères de caractérisation des zones humides faite par le 

Conseil d’État dans sa décision du 22 février 2017. 

Pour pouvoir être prise en compte dans la caractérisation de zone humide (critères pédologique et botanique 

cumulatifs), la végétation doit être attachée naturellement aux conditions du sol et exprimer les conditions 

écologiques du milieu. Ne saurait, au contraire, constituer un critère de caractérisation d’une zone humide, 

une végétation « non spontanée », puisque résultant notamment d’une action anthropique. 

Dans le cas présent, le site d’étude ne constitue pas une zone humide que ce soit selon le critère pédologique 

(qui reste peu adapté du fait des remblais) ou le critère flore / habitat. 

En conclusion, le site d’étude n’est pas une zone humide au sens des critères de l’arrêté du 24 juin 2008 

modifié et au sens de la notice du 26 juin 2017. 



Annexe 12 : Monument Historique et Périmètre de protection
Source : PLU MEL – Cartographie des Servitudes d’Utilité Publique

N

ZONE DE PROJET

Légende

Abords des monuments classés ou inscrits (art. 

1, 13, 13 bis de la loi du 31 décembre 1913):

Obligation pour les propriétaires des

immeubles situés dans un rayon de 500 m

autour d'immeubles classés parmi les

monuments historiques ou inscrits sur

l'inventaire des monuments historiques, de

solliciter l'autorisation préfectorale

préalablement à tous travaux de construction

nouvelle, de transformation et de modification

de nature à en affecter l'aspect (ravalement,

gros entretien, peinture, aménagement des

toits et façades, etc.), et préalablement à toute

démolition et à tout déboisement. Lorsque les

travaux nécessitent la délivrance d'un permis

de construire, ledit permis ne peut être délivré

qu'avec l'accord de l'architecte des Bâtiments

de France.

Le plan des servitudes et diverses nous indique la présence d’un périmètre de protection des monuments

historiques. En effet, la zone de projet se situe aux abords du site inscrit des Grands Moulins de Paris.



Annexe 13 : Localisation des sites BASIAS et BASOL

Source : Base de données BASIAS et BASOL

Légende

Zone de projet

Sites BASIAS

Site BASOL

N

NPC5951880

NPC590275

NPC590356 / NPC590379 

NPC5906314NPC5906887



Annexe 17 : Localisation des sites BASIAS et BASOL

Source : Base de données BASIAS et BASOL

Numéro Activités Désignation Etat de l’activité

NPC5951880 Unité de fabrication de pains précuits surgelés Ste des spécialités surgelés (S.S.S.) Société DELIFRANCE Activité terminée

NPC5902751 Minoterie SA des grands moulins de Paris Activité terminée

NPC590356 Esso SAF ANCIEN DEPÔT ESSO Site mis à l'étude, diagnostic prescrit par arrêté préfectoral

NPC590379 BM Chimie SITE BM CHIMIE Site mis à l'étude, diagnostic prescrit par arrêté préfectoral

NPC5906887 Miroiteries de France Compagnie des grandes miroiteries de France En activité

NPC5906314 Usine chimique, ex Essence, Dépot
d'hydrocarbure Rhodia, ex ESSO standard Activité terminée
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GLOSSAIRE

• uvp : unité véhicule particulier. C'est une unité de trafic permettant de  comparer des flux entre eux moyennant une équivalence d'occupation de 
la voirie en fonction de la longueur du véhicule considéré (1 camion = 2 uvp en moyenne, 1 vélo = 0,3 uvp, …).

• TV : Tous Véhicules. C'est une autre unité de trafic ne différenciant pas les VL (Véhicules Légers) des PL (Poids Lourds), chacun étant compté pour 
un véhicule.

• HP : Heure de Pointe. Il s'agit de la période de 60 minutes pendant laquelle l'ensemble des trafics mesurés (hors vacances scolaires et jours fériés)
sont les plus forts sur le secteur étudié. Cette période ne commence pas forcément à l'heure « pile » officielle mais peut débuter au quart, à la
demie ou au trois quart (par exemple : entre 7h15 et 8h15, 16h45 et 17h45, …). Elle se décline selon 3 moments :

– HPM : Heure de Pointe du Matin, heure la plus chargée d'un mardi ou un jeudi entre 6h00 et 11h00 ;

– HPS : Heure de Pointe du Soir, heure la plus chargée d'un mardi ou un jeudi entre 16h00 et 21h00 ;

– HPS vendredi : Heure de Pointe du Soir d'un vendredi , heure la plus chargée d'un vendredi entre 16h00 et 21h00 ;

– HPW : Heure de Pointe du Week-end, heure la plus chargée d'un samedi entre 14h00 et 20h00.
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• PPM : Période de Pointe du Matin. C'est un intervalle de temps de plus d'une heure incluant l'HPM.

• PPS : Période de Pointe du Soir. C'est un intervalle de temps de plus d'une heure incluant l'HPS.

• TàD : Tourne à Droite. Cela qualifie une voie (par extension le flux) accueillant des véhicules souhaitant tourner à droite dans un carrefour. Dans un
giratoire, le TàD direct est une voie permettant le shunt de l'anneau du giratoire entre 2 branches successives.

• TàG : Tourne à Gauche. Le terme qualifie une voie de stockage (par extension le flux) accueillant dans un carrefour les véhicules souhaitant tourner
à gauche. Les giratoires ne permettent pas d'aménager de TàG directs.

• TMJA : Trafic Moyen Journalier Annuel. Initialement, c'est la somme des quantités de trafic relevées durant une année complète en section
courante d'un axe (sens séparés ou non) divisé par 365 jours (366 si l'année est bissextile). Cet indicateur s'exprime en véhicules par jour (1 voiture
= 1 camion = 1 véhicule) complété généralement par le pourcentage de poids-lourds : XXX véh./j (nn %PL).

• TMJO : Trafic Moyen Jour Ouvrable. Le concept est le même que pour le TMJA mais limité aux jours de semaine hors dimanches (et jours fériés) et
samedis (et veilles de jours fériés). Généralement, hors lieux touristiques, le TMJO est plus fort que le TMJA.

• Non-marié : se dit d'un véhicule, dans une enquête cordon, repéré à un seul poste (d'entrée ou de sortie) durant toute la durée de l'enquête donc
ne permettant pas de tracer son itinéraire.



• Introduction 

• Etat initial et analyse de l’existant

SOMMAIRE
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• Impacts des flux générés par le projet

• Synthèse et conclusion 



INTRODUCTION :
OBJET ET MÉTHODOLOGIE DE RÉALISATION

Contexte de l’étude :

• Dans le cadre d’un projet d’aménagement à Marquette-Lez-Lille, nous avons réalisé une étude de trafic afin de déterminer les
impacts du futur projet sur les flux et axes existants.

• Le projet d'aménagement porte sur le réaménagement d'un ancien site industriel afin de devenir un nouveau quartier d'habitat
composé de 315 logements environ.

• Ces 315 logements seront répartis en 6 bâtiments collectifs et environ 500 m² de commerces seront développés en RDC de 2
bâtiments collectifs.
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Les objectifs de cette étude sont :

• De connaître le fonctionnement actuel des déplacements sur le périmètre.

• De préciser les enjeux liés à la mobilité et de définir les impacts de l’aménagement de la zone de projet.

• De faire des préconisations pour déterminer les types d’aménagement à prévoir pour assurer une bonne desserte du site.



INTRODUCTION:INTRODUCTION:
LE PLAN DE SITUATIONLE PLAN DE SITUATION

• La zone de projet est desservie directement par l’Avenue Decauville. Elle permet de rejoindre la D949 permettant d’assurer la liaison avec la 
Rocade Nord-Ouest au Nord.

• A noter qu’elle est également desservie par l’Avenue des Grands Moulins de Paris en frange Nord. 
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Deux enquêtes de comptages de trafic routier ont été réalisées du 15 au
21 mars 2019 : pose d’un compteur automatique et de deux compteurs
directionnels.

• Les comptages directionnels ont été réalisés au niveau des deux
intersections principales aux abords du projet, nommées C1 et C2,
pendant 4 heures le jeudi 21 mars (2h à HPM et 2h à HPS). Ils ont permis
de déterminer la répartition du trafic aux heures de pointe.

• Le compteur automatique a été placé aux abords de la future zone
d’implantation, sur l’avenue Decauville du 15 au 21 mars. Ce compteur a

C1 Comptage directionnel

Compteur 
automatique

C3

INTRODUCTION:INTRODUCTION:
LES COMPTAGES ROUTIERS RÉALISÉSLES COMPTAGES ROUTIERS RÉALISÉS
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d’implantation, sur l’avenue Decauville du 15 au 21 mars. Ce compteur a
permis de connaître le nombre réel de véhicules légers (VL) et de poids-
lourds (PL) passant par l’avenue Decauville. Cette enquête a permis de
déterminer les heures de pointe de la semaine.

La gestion des carrefours
•Le carrefour C1 est un carrefour géré par FEUX.
•Le carrefour C2 est un carrefour à trois branches géré par STOP. Avec le
projet, une quatrième branche sera ajoutée.
•Le carrefour C3 sera aménagé suite à la réalisation du projet. Ce sera un
carrefour en « T ». Les comptages réalisés sur les carrefours C1 et C2 ont
permis d’obtenir les données sur ce carrefour.

Comptage directionnelC2
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Analyse globale:

•Le trafic moyen journalier ouvrable sur cette voie est de 5700 tous véhicules confondus.

•Le niveau de trafic est relativement constant du lundi au vendredi dans les deux sens de circulation.

•Le niveau de trafic est plus important dans la direction sud (en rouge).

• Le samedi et le dimanche le trafic diminue ( moins 30-40% environ)

• Le niveau de trafic des poids-lourds est relativement faible: environ 2,5%

ÉTAT INITIAL ET ANALYSE: 
ANALYSE DU TRAFIC HEBDOMADAIRE
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Analyse globale:

• Les heures de pointe sont assez marquées le matin et le soir (= flux pendulaires) :

• Dans la direction sud (vers Lille, La Madeleine) l’heure de pointe est marquée le matin : HPM : 7h45-8h45

• Dans la direction nord (vers la Rocade Nord Ouest) l’heure de pointe du soir est marquées : HPS : 17h15 - 18h15

ÉTAT INITIAL ET ANALYSE: 
ANALYSE DU TRAFIC JOURNALIER
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Analyse globale:

• Le carrefour est géré par feux.

• Le matin les flux arrivent majoritairement de l’avenue Industrielle depuis la Rocade Nord Ouest pour se diriger vers l’avenue
Decauville.

• Le soir, les flux remontent depuis l’Avenue Decauville vers l’Avenue Industrielle pour rejoindre la Rocade Nord Ouest.

• Peu de flux se dirigent vers l’Ouest.

HPM HPS

ÉTAT INITIAL ET ANALYSE: 
ANALYSE DU TRAFIC SUR LE CARREFOUR C1
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1223 uvp/h 827 uvp/h



Analyse globale:

• Le matin est le soir les réserves de capacité sont satisfaisantes.

• Les flux s’écoulent de manière fluide.

• La gestion par feux est adaptée aux flux actuels.

HPM HPS

ÉTAT INITIAL ET ANALYSE: 
LES RÉSERVES DE CAPACITÉS SUR LE CARREFOUR C1
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HPM HPS

ÉTAT INITIAL ET ANALYSE: 
ANALYSE DU TRAFIC SUR LE CARREFOUR C2

Analyse globale:

• Carrefour à trois branches géré par STOP

• Le matin, la majorité des flux arrivant de la rue Decauville se dirigent vers la rue Felix Faure vers la Madeleine, Lille, etc.
Inversement le soir.

• Très peu de flux se dirigent vers l’Ouest.
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805 uvp/h 762 uvp/h



HPM HPS

ÉTAT INITIAL ET ANALYSE: 
CALCUL DES RÉSERVES DE CAPACITÉS SUR LE CARREFOUR C2

Analyse globale:

• Le matin est le soir les réserves de capacité sont satisfaisantes.

• Les flux s’écoulent de manière fluide.

• La gestion par STOP est adaptée au trafic actuel.
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ÉTAT INITIAL ET ANALYSE: 
RÉPARTITION MODALE DES DÉPLACEMENTS

Marche à 
pied
10%

vélos
5%

Véhicules

Transport en 
Commun

7%

Répartition modale des navetteurs 
travaillant à Marquette (2870 actifs)

Marche à pied
13%

vélos
6%

Véhicules

Transport en 
Commun

11%

Répartition modale des navetteurs habitant à 
Marquette (4540 actifs)

Marche à 
pied
13%

Véhicules
Légers

Transport en 
Commun

6%

Répartition modale des  navetteurs habitant et 
travaillant à Marquette (720 actifs)

14/30
ÉTUDE DE TRAFIC – SITE DELIFRANCE – MARQUETTE-LEZ-LILLE Indice 2 du 25/04/19

• Les habitants de Marquette-Lez-Lille sont 75% à utiliser leur véhicule personnel pour aller travailler.

• Ils sont 50% à utiliser leur véhicule personnel pour travailler à Marquette-Les-Lille. 

Source :Mobilités professionnelles - Insee, 2015 Source :Mobilités professionnelles - Insee, 2015 Source :Mobilités professionnelles - Insee, 2015

Véhicules
Légers

78%

Véhicules
Légers 75% vélos

8%

Légers
50%



ÉTAT INITIAL ET ANALYSE :
ANALYSE DES NAVETTEURS  (COMMUNES OÙ VONT TRAVAILLER LES RÉSIDENTS DE MARQUETTE)
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Source: INSEE, 2015 



ÉTAT INITIAL ET ANALYSE :
ANALYSE DES NAVETTEURS (COMMUNES OÙ HABITENT LES PERSONNES TRAVAILLANT À MARQUETTE)
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Source: INSEE, 2015 



ÉTAT INITIAL ET ANALYSE : 
SYNTHÈSE

• L’analyse du trafic montre que l’Avenue Decauville est principalement utilisée par les pendulaires (domicile-
travail).

• Les réserves de capacités des deux carrefours étudiés sont satisfaisantes et le trafic s’écoule de manière fluide.
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• La gestion actuelle des carrefours est satisfaisante. Ils sont capables d’absorber des flux supplémentaires.

• Actuellement, aucun problème de circulation n’est identifié.



PROJET
DESCRIPTION

Projet de 315 logements et de 500m² de commerces :

• 4 accès sont prévus : deux au niveau de la rue des Grands 
Moulins de Paris pour accéder aux bâtiments A et B ainsi 
qu’aux commerces et deux au niveau de la nouvelle voie 
transversale créée.

• Une nouvelle branche sera créée au niveau du carrefour 
C2 pour pouvoir accéder au projet depuis l’avenue Félix Faure.

C3
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• Un nouveau carrefour sera aménagé au niveau de 
l’avenue Decauville et de la rue des Grands Moulins de Paris 
(C3).

Les impacts du projet sur ces carrefours (C2 et C3) ainsi que 
ceux sur le carrefours C1, plus au nord, seront analysés dans la 
suite du dossier.

C2



LES HYPOTHÈSES DE RÉPARTITION DES FLUX
RÉPARTITION  DES FLUX PAR RAPPORT AUX LIEUX DE TRAVAIL DES HABITANTS DE MARQUETTE

40%
5%

Hypothèse de répartition par rapport aux lieux de travail des habitants de 
Marquette-Lez-Lille. (Cf. annexe)

• 40% des navetteurs utilisent l’avenue Industrielle pour se rendre à  Marcq-
en-Baroeul, Villeneuve d’Ascq, Roubaix, Tourcoing, etc.

• 44% des navetteurs utilisent l’avenue Faure (Sud) pour se rendre à Lille, 
Marcq-en-Baroeul, Lesquin, etc.
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11%

44%

• 11% des navetteurs utilisent l’avenue Felix Faure (Ouest) pour se rendre à 
Saint-André, Lambersart, etc.

• 5% des navetteurs utilisent la rue Pasteur pour aller vers Marcq-en-Baroeul, 
Tourcoing, Bondues, etc.



LES HYPOTHÈSES DE RÉPARTITION DES FLUX
RÉPARTITION PAR RAPPORT À L’ORGANISATION DES DIFFÉRENTS ACCÈS

Entrées
5%

40%

11%2% 11%

Sorties

24%

30%

1%

4%
10%

Nous avons répartis les flux en fonction des accès aux différents bâtiments  - A et B et ceux des bâtiments C,D,E,F.
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33%

44%

24%

76%

33%
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11%
Destination
Provenance

Destination
Provenance



LES HYPOTHÈSES DE RÉPARTITION DES FLUX 
HYPOTHÈSES DE GÉNÉRATION DE FLUX 

Hypothèse pour les logements  

• Nombre d’habitants par logement : 2,2
• Part d’actifs (INSEE 2015) : 76%
• Part de non actifs (INSEE 2015) : 24%
• Part d’actifs se rendant au travail : 90%
• Part modale de la voiture (INSEE 2015) : 75%
• Taux d’occupation des voitures : 1,2
• Part des déplacements en voiture pour le motif domicile –travail

o Sortie à HPM : 100%
o Entrée à HPS : 55%

• Part des déplacements en voiture pour d’autres motifs de déplacement
o Sortie à HPS : 100%

HPM
Entrées : 7 uvp
Sorties : 296 uvp
HPS
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Hypothèse pour les commerces

• Ratio employés :  1emploi/50m²
• Part modale VL employés: 78% 
• Taux d’occupation des voitures : 1,1

o Entrées employés à HPM : 90%
o Sorties employés à HPS : 55%

• Ratio Visiteurs  : 5/100m²
• Part modale VL des visiteurs : 100%
• Taux d’occupation des visiteurs : 1.1 

o Entrées visiteurs à HPS: 100%
o Sorties visiteurs à HPS : 100%

HPS
Entrées : 186 uvp
Sorties : 55 uvp

Logements
Sorties à HPM : 296 actifs
Entrées à HPS : 163 actifs
Sorties à HPS : 33 non actifs

Commerces
Entrées employés à HPM = 7 employés
Sorties employés à HPS = 4 employés
Entrées et sorties visiteurs à HPS : 23 visiteurs



IMPACT DU PROJET DE 315 LOGEMENTS ET DE 500M² DE COMMERCES
LA RÉPARTITION DES NOUVEAUX FLUX À HPM ET HPS

HPM Nombre de véhicules

Entrées 7

Sorties 296

HPS Nombre de véhicules

Entrées 186

Sorties 55

118
15

24
1
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IMPACT DU PROJET DE 315 LOGEMENTS ET DE 500M² DE COMMERCES 
IMPACTS SUR LES CARREFOURS : CARREFOUR C1

HPM HPM

1359 uvp/h

Analyse future à HPM

• Bonnes réserves de capacité sur 
toutes les branches

• + 136 uvp/h par rapport à la 
situation actuelle

• La circulation s’écoule de 
manière fluide

Répartition des flux futurs à HPM Réserves de capacité futures à HPM
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HPS HPS Analyse future à HPS

• Bonnes réserves de capacité sur 
toutes les branches

• + 108 uvp/h par rapport à la 
situation actuelle

• La circulation s’écoule de 
manière fluide

935 uvp/h

Répartition des flux futurs à HPS Réserves de capacité futures à HPS



IMPACT DU PROJET DE 315 LOGEMENTS ET DE 500M² DE COMMERCES 
IMPACTS SUR LES CARREFOURS : CARREFOUR C2

Analyse future à HPM

• Bonnes réserves de capacité sur toutes 
les branches.

• + 169 uvp/h par rapport à la situation 
actuelle.

• La circulation s’écoule de manière 
fluide.

974 uvp/h

HPM HPM
Gestion du carrefour par STOP.

Répartition des flux futurs à HPM Réserves de capacité futures à HPM
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Analyse future à HPS

• Bonnes réserves de capacité sur 
toutes les branches.

• +216 uvp/h par rapport à la 
situation actuelle.

• La circulation s’écoule de 
manière fluide.

974 uvp/h

978 uvp/h

HPS HPS
Répartition des flux futurs à HPS Réserves de capacité futures à HPS



IMPACT DU PROJET DE 315 LOGEMENTS ET DE 500M² DE COMMERCES 
IMPACTS SUR LES CARREFOURS : CARREFOUR C3

Analyse future à HPM

• Bonnes réserves de capacité sur toutes 
les branches.

• + 176 uvp/h par rapport à la situation 
actuelle.

• La circulation s’écoule de manière 
fluide.

1153 uvp/h

HPM HPM Gestion du carrefour par STOP.

Répartition des flux futurs à HPM Réserves de capacité futures à HPM
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fluide.

Analyse future à HPS

• Bonnes réserves de capacité sur 
toutes les branches.

• + 140 uvp/h par rapport à la 
situation actuelle.

• La circulation s’écoule de 
manière fluide.

1153 uvp/h

759 uvp/h

HPS HPS
Répartition des flux futurs à HPS Réserves de capacité futures à HPS



SYNTHÈSE 
CARREFOUR C1

Synthèse carrefour 1 à HPM Synthèse carrefour 1 à HPS
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Synthèse carrefour 2 à HPM Synthèse carrefour 2à HPS

A
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t
SYNTHÈSE 
CARREFOUR C2
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Synthèse carrefour 3 à HPM Synthèse carrefour 3 à HPS

A
ct

ue
lle

m
en

t Pas de carrefour utilisé par les 
véhicules légers

Pas de carrefour utilisé par les 
véhicules légers

SYNTHÈSE 
CARREFOUR C3
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CONCLUSIONS

De nouveaux flux sont générés par le projet, cependant ceux-ci peuvent facilement être absorbés par les carrefours qui ont actuellement des réserves 
de capacité élevées : 

• C1 : Les flux supplémentaires n’engendrent pas de problème de circulation.

• C2 : Aménagement d’une nouvelle branche. Cet aménagement ne pose pas de problème et la circulation s’écoule de manière fluide avec une 
gestion par STOP.
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• C3 : Au vue de  l’environnement du carrefour C3, celui-ci peut être géré par STOP. La gestion par STOP permet aux flux de s’écouler de manière 
fluide.

Aucun problème de circulation n’est identifié suite au projet de 315 logements et des 500m²de commerces.
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Annexe 17 : Desserte en transports en commun
Source : Ilévia

Légende:

Zone de projet

Ligne ferroviaire  (Ligne TER 9)               Halte 

Lignes de bus

Corolle : Villeneuve d’Ascq / Ronchin / CHR / 
Lomme / Villeneuve d’Ascq

Liane 90 : Comines Mairie / Lille Siège de Région

Liane 1 : Wambrechies / Fâches

Ligne 56 : Lille Gare Lille Flandres / Quesnoy Mairie

Ligne 14 : Marquette Les Alouettes / Wattignies

Ligne 88 : Comines / Gare Lille Flandres

Arrêt de Bus



Desserte en train

La halte ferroviaire la plus proche est située à environ 500 m de la zone de projet. Pour rejoindre la gare, il faut donc compter environ 8 mn à pied et 3 mn à vélo.

La halte de Marquette-lez-Lille est desservie par la ligne 9 du réseau TER : Comines / Lille Flandres. Néanmoins, entre Marquette et Lille Flandres, on compte seulement 2

trains par jour soit un aller (le matin) et un retour (le soir) . Le temps de trajet entre Lille et Marquette est de 13 mn environ.

Desserte en bus

L’arrêt de bus le plus proche de la zone de projet et l’arrêt « Faure » installé Rue d’Ypres à quelques encablures de la zone de projet ( environ 400 mètres soit environ 5 mn

à pied). A noter que l’arrêt « PNMarquette » s’installe à environ 500 m de la zone de projet. Ces deux arrêts de bus sont desservis par les lignes Liane 90 / Liane 1.

Ligne 90: Comines Mairie / Gare Lille Europe. Le premier départ est à 05h, le dernier à 23h35. La ligne prévoit un bus toutes les 30 min environ soit 43 départs par jour et

par sens.

Ligne 01: Wambrechies Petit Paradis / Faches centre commercial . La Liane 1 circule 7 jours sur 7, de 5h à 0h du lundi au samedi et de 7h à 0h le dimanche. On compte un

bus toutes les 10 minutes en journée la semaine.

Depuis la zone de projet, il est également possible de rejoindre « l’arrêt Lommelet » qui est desservi par les deux lignes précédemment citées ainsi que par la Corolle. Cet

arrêt de bus s’installe à environ 900 m à pied soit 10 mn de temps de parcours.

Corolle : Villeneuve d’Ascq / Ronchin / CHR /Lomme / Villeneuve d’Ascq. La Corolle circule 6 jours sur 7 : de 5h30 à 21h00 du lundi au vendredi. On compte un bus toutes

les 20/30 minutes en journée du lundi au vendredi.

Cheminements doux existants

Afin de rejoindre rapidement et en toute sécurité les arrêts de bus, la gare et ou les équipements à l’image des écoles/collèges/lycées et commerces, les usagers devront

sillonner sur les trottoirs existants en accompagnement de voirie et ou les bandes cyclables.

L’ensemble de ces cheminements permet ainsi aux futurs usagers de la zone de se promener ou de se déplacer en toute sécurité vers les arrêts de bus ou vers les

différents espaces composant la ville.

L’aménagement du parc paysager traversant l’îlot au sein duquel les modes doux pourront sillonner en toute sécurité permettra de compléter et de sécuriser davantage

les piétons lors de leurs déplacements quotidiens. La réalisation de ce parc participera à une ouverture du quartier à plus large échelle et favorisera le maillage des

quartiers notamment le projet des Grands Moulins de paris avec le centre-ville.

Annexe 17 : Desserte en transports en commun
Source : Ilévia



Annexe 18a : Extrait du plan de zonage du Plan Local d’Urbanisme
Source : PLU MEL

Dans le cadre de l’aménagement de ce secteur, le Plan Local d’Urbanisme est compatible avec le projet
envisagé. Les terrains de la zone sont actuellement classés en zone UBan correspondant à une zone urbaine
mixte de densité élevée et à dominante d’habitat.
L’indice « n » est relatif aux sites pollués.

N

Zone de projet
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MARQUETTE-LEZ-LILLE

SITE LES GRANDS 
MOULINS DE PARIS  

Contexte 

Situé le long de la Deûle et à la con-
fluence de la Deûle et de la Marque, le
secteur dit du « Grand Rhodia » s’étend
sur environ 60 hectares sur les com-
munes de Marquette-lez-Lille et de Saint
André-lez-Lille. Il est structuré par le ca-
nal de la Deûle à l’Est du site et la future
Liaison Intercommunale Nord-Ouest qui
vient reconfigurer les rues Sadi Carnot et
Félix Faure sur Saint André et les ave-
nues Decauville et Industrielles sur Mar-
quette.

Le site du Grand Rhodia est vaste et com-
posé de différents sous-secteurs comme
Bouverne 2 au Nord, Lommelet, Rhodia
Nord et les Portes de l’Abbaye et les
Grands Moulins de Paris. Le développe-
ment du site fait l’objet d’une mise en
œuvre opérationnelle phasée dans le
temps.
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Les enjeux sont les suivants :
· profiter de la forte attractivité du site par

rapport à la Deûle pour en faire un lieu
remarquable et exceptionnel.

· Valoriser le monument historique, an-
cien château de l’industrie comme point
central du projet.

· Implanter un projet urbain avec une
identité forte.

· Connecter le site au tissu urbain exis-
tant, et aux programmes immobiliers
voisins (SONOCO, les Portes de l’ab-
baye…), au futur parc archéologique et
aux berges aménagées de la Deûle.

Les objectifs qui en découlent sont les
suivants ;
· Créer un espace public central autour

duquel les bâtiments se structurent ;
· Redonner de la place au végétal dans

cet espace jusqu’alors très minéral ;
· Poursuivre la dynamique de reconquête

engagée sur le quartier et disposer
d’une offre complémentaire en loge-
ments et services ;

· Développer différentes typologies de lo-
gements permettant de compléter et di-
versifier l’offre de logements aux habi-
tants.

Objectifs poursuivis 

Conformément aux orientations du projet
d’aménagement et de développement
durables, le projet urbain poursuit notam-
ment les objectifs suivants :
· Rechercher une qualité optimale d’in-

sertion au sein des tissus existants.
· Tenir compte des spécificités des tissus

urbains qui caractérisent la ville et les
villages lors des projets d’aménage-
ment.

· Promouvoir un espace public confor-
table et adapté aux usages.

· Diversifier l’offre nouvelle de logement
afin d’assurer l’ensemble des parcours
résidentiels.

· Promouvoir la mixité fonctionnelle, fac-
teur de praticité de la vie quotidienne.

· Faire des abords des cours d’eau des
lieux de haute qualité paysagère, ur-
baine et architecturale.

· Développer une offre commerciale et de
services à proximité des habitants.
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SECTION 1

Modalités 
d’aménagement  
et d’équipement  
de la zone 
ARTICLE 1.1

Échéancier d’ouverture  
à l’urbanisation 

L’aménagement général est découpé en
3 phases principales de constructions
successives.

Les phases 1.a et 1.b, peuvent être réa-
lisé dans la même temporalité et immé-
diatement.

Les phases 2 et 3 sont conditionnées à
l’obtention d’un calendrier de livraison de
la LINO.

ARTICLE 1.2

Modalités d’aménagement 
d’ensemble 

La zone est aménagée au fur et à mesure
de la réalisation des équipements in-
ternes prévus.

 

ARTICLE 1.3

Phasage 

Le site est divisé en plusieurs phases
d’aménagement :

PHASE 1 : 
· Phase 1.a : Les Grands Moulins de Pa-

ris,
· Phase 1.b : Une partie du site ex-Déli-

france, en mitoyenneté directe avec Les
Grands Moulins de Paris, avec un accès
à la rue Decauville.

PHASE 2 : Les Terrains MEL + Boone

PHASE 3 : 
· Phase 3.a : La partie nord du site ex-Dé-

lifrance, en lien avec la rue Decauville,
· Phase 3.b : La partie sud du site ex-Dé-

lifrance, en lien avec la rue Decauville.

Schéma de principe du phasage :
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SECTION 2

Conditions 
de desserte  
et d’équipement  
de la zone 
ARTICLE 2.1

Réseaux d’eau potable 

Les dispositions règlement s’appliquent.

ARTICLE 2.2

Réseaux d’assainissement et 
gestion des eaux pluviales 

Les dispositions du règlement s’appliquent.

ARTICLE 2.3

Réseaux de communication 
électronique  

A/  Conditions d’implantation 

Les dispositions du règlement s’appliquent.

B/  Conditions de raccordement aux 
réseaux existants  

Les dispositions du règlement s’appliquent.

C/  Dimensionnement des 
infrastructures  

Les dispositions du règlement s’appliquent.

ARTICLE 2.4

Desserte par les autres 
réseaux au regard du projet 

Les dispositions du règlement s’appliquent.

ARTICLE 2.5

Voiries et accès 

A/  Desserte du site 

Les dispositions du règlement s’appliquent.

B/  Accès au site 

Les accès au site se font conformément
au schéma d’aménagement d’ensemble.

Le site est accessible depuis l’avenue
Decauville et la rue Pasteur. Plusieurs ac-
croches seront à créer et à répartir unifor-
mément, sur ces deux voiries existantes.

Schéma de raccordement à la rue Decau-
ville et la rue Pasteur :

ARTICLE 2.6

Trame viaire 

La trame viaire du site s’organise confor-
mément au schéma d’aménagement
d’ensemble (ou schéma ad hoc).

La trame viaire permet un système de
bouclage avec les voiries principales.

Les profils des voiries possèdent de
larges espaces dédiés aux piétons, ac-
compagnés d’espaces paysagers de
qualité mettant à distance les places de
stationnements longitudinaux.

L’espace public au nord des Grands Mou-
lins est libéré de la voiture afin de donner
la priorité aux piétons, des voies de des-
sertes contourneront le site.

La voirie principale traversant le site du
nord au sud doit pouvoir s’ouvrir sur le
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parc archéologique dans son prolonge-
ment futur. Ainsi les entrées futures du
parc sont en continuité avec la trame
viaire mise en place.

Schéma de la desserte viaire :

Des cheminements doux et séquences
paysagères sont à prévoir. Un grand mail
piéton traverse le site d’Est en Ouest, re-
liant l’avenue Decauville à la Deûle et du
Nord au Sud, ouvrant la rue Pasteur vers
les Grands Moulins de Paris.

Des placettes avec des commerces et
services de proximité sont à implanter à
l’entrée de ces axes structurants, en lien
avec les rues existantes. Ces mails pié-
tons sont des espaces publics généreux
et de qualité à l’échelle du site. L’espla-
nade au pied des Grands Moulins de Pa-
ris est support à l’accueil de commerces
dans les rez-de-chaussée des bâtiments
neufs.

ARTICLE 2.7

Stationnement 

A/  Nombre de places 

Les normes de stationnement indiquées
au règlement sont applicables.

B/  Modalités de réalisation 

Les dispositions du règlement s’appliquent.

C/  Traitement paysager des espaces 
de stationnement 

Les dispositions du règlement s’appliquent.

Le stationnement doit être traité de façon
innovante et qualitative (intégré le plus
possible au bâti et/ou paysager) et ré-
pondre à une logique d’insertion architec-
turale et paysagère.

Le stationnement privé doit également
être intégré au projet architectural et pay-
sager général. Dans ce sens, il doit être
accompagné d’un traitement paysager
qualitatif ou être intégré dans des vo-
lumes bâtis tels que : garages individuels
ou collectifs, parking silo, parkings enter-
rés ou semi-enterrés.

Exemple de gestion du parking aérien au
pied des Grands Moulins de Paris :

ARTICLE 2.8

Transports en commun 

Le site bénéficie d’une bonne desserte en
transports en commun. 4 lignes desser-
vant actuellement le site.
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SECTION 3

Programmation 
ARTICLE 3.1

Objectifs d’optimisation 
foncière 

100 logements/ha minimum

ARTICLE 3.2

Mixité fonctionnelle 

A/  Habitation 

Programmation et forme d’habitat
Forme Nombre / % nbre

Individuel 

Intermédiaire 

Collectif 100 1045

Autre 

Total 100 1045 

La programmation en matière de loge-
ments privilégiera une mixité des typolo-
gies. De même, elle propose des formes
architecturales à la fois innovantes et har-
monieuses au regard de l’environnement
du site.

B/  Équipements d'intérêt collectif, 
services publics, commerces 

Une mixité programmatique doit être dé-
veloppée sur l’ensemble du secteur (ser-
vices, commerces, bureau, équipement
public et scolaire).

ARTICLE 3.3

Mixité sociale 

A/  Répartition diversifiée de l’offre 
Logement Nombre / %

Libre 

Locatif social 30

Access° sociale 

Total  

B/  Répartition des types de 
logements locatifs sociaux 

Type Nombre / %

PLUS Entre 0 et 75% du total de LLS

PLAI 25% au moins du total de LLS

Total  

SECTION 4

Insertion 
architecturale, 
urbaine et paysagère 
ARTICLE 4.1

Travailler l’insertion du projet 
dans son environnement 
urbain et paysager proche 

L’avenue Decauville, ainsi que la rue
Pasteur, longeant le site, décline une ar-
chitecture résidentielle où plusieurs
échelles se confrontent. Le projet doit
être vigilant dans l’implantation de façon
à ne pas instaurer de rapport brutal avec
les bâtiments futurs. Les volumétries et
les hauteurs sont raisonnables et en ac-
cord avec le tissu existant.

L’accroche urbaine doit être gérée avec
finesse et respect par rapport au tissu
existant de l’avenue Decauville.

Exemple de schéma de principe sur la rue
Decauville :

Principal axe de Marquette Lez Lille, la
rue Pasteur profite d’une requalification
de cette voie. Le nouveau front bâti doit
être en relation avec les maisons de ville
existantes. Une typologie d’habitat indivi-
duel est à privilégier.
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ARTICLE 4.2

Principes de composition 
urbaine du projet 

Exemple de coupe schématique sur voi-
ries :

Exemple de coupe schématique sur l’en-
trée principale : mise en scène de la fa-
çade historique - aménagement discret
ponctué de quelques arbres en bouquet.

Exemple de coupe schématique sur l’es-
planade piétonne : promenade rythmée
au sud espaces de convivialité en lien
avec la façade du bâtiment sud - circula-
tion piétonne libre - Mise en valeur des
traces du passé.

Côté nord plantation d’arbres bas en cé-
pée a feuilles caduc - Banquette de végé-
tation. Mise à distance du flux piéton de
la façade historique.

Exemple de coupe schématique sur le
front à Deûle : lieu de convivialité. Des-
cente progressive vers le canal. Partielle-
ment arboré. Organisation spatiale pour
faire face au sud. Connection au chemin
de halage.
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ARTICLE 4.3

Traiter les franges entre les 
espaces urbains et les 
espaces agricoles et naturels 

Les dispositions du règlement s’appliquent.

SECTION 5

Gabarit et 
implantation des 
constructions 
ARTICLE 5.1

Emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions doit
respecter celle résultant du schéma
d’aménagement d’ensemble.

ARTICLE 5.2

Hauteurs 

Les constructions s’implantent dans le
respect des hauteurs du schéma d’amé-
nagement d’ensemble

Le projet urbain doit respecter une pro-
gression dans les hauteurs depuis l’ave-
nue Decauville et la rue Pasteur afin d’ac-
compagner progressivement le Monu-
ment Historique 

Les hauteurs du bâti :

GMP : De part et d’autres des monu-
ments historiques, les bâtiments neufs
devront soit avoir une hauteur « simi-
laire » ou « supérieur » aux GMP. Ponc-
tuellement, un bâtiment en R+14 pourra
être accepté. Sur le reste du site GMP,
les bâtiments n’excéderont pas un R+6.

Terrains MEL + Boone : Progression sou-
haitée dans les hauteurs. De la maison en
bande sur le front bâti de la rue Pasteur
(hauteurs similaires au bâti existant rue
Pasteur) au R+4 au plus proche du site
des GMP.

Terrains Délifrance : Progression souhai-
tée dans les hauteurs, en moyenne en
R+3/4 avec ponctuellement des hauteurs
plus importantes (maximum R+6 au plus
près des GMP), afin de garantir une pro-
gression douce depuis la rue Decauville
vers les GMP.
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Schéma de principe sur la progression
des hauteurs vers le MH :

ARTICLE 5.3

Implantation des 
constructions 

Les constructions s’implantent dans le
respect du schéma d’aménagement d’en-
semble.

SECTION 6

Qualité architecturale, 
urbaine et paysagère 
ARTICLE 6.1

Développer des espaces 
publics de qualité adaptés 
aux évolutions des usages 

2 types d’espaces publics seront réalisés:
· A l’échelle de la vie de quartier,
· A l’échelle de la promenade et déambu-

lation sur les Grands Moulins de Paris,
en rapport avec l’aménagement des
berges.

ARTICLE 6.2

Préserver et valoriser les 
éléments d’intérêt urbains, 
architecturaux ou paysagers 
· Mise en valeur du Bâtiment des Grands

Moulins de Paris ;
· Ouvertures et perméabilités visuelles à

mettre en place ;
· traitement qualitatif et fonctionnel de l’in-

terface avec le canal (aménagement
des berges, préservation des ni-
veaux/dénivelés, résidentialisation en li-
mite public/privé, végétalisation des es-
paces, …)

· Perspective et cône de vue dégagés
vers le monument historique :

1 – Depuis les berges de la Deûle côte
Marquette, à l’embouchure du canal de
Roubaix : perspective sur l’ensemble des
bâtiments avec les silos en figure de
proue et un immeuble neuf de logements.

2 – Depuis l’entrée historique des GMP :
« futur » axe structurant piéton depuis la
rue Pasteur.

3 – Depuis le rue Pasteur, vers la tour
horloge du monument historique.

4 – Depuis le Parc archéologique comme
un fond de scène : linaire de façade mo-
nument historique
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Schéma des perspectives vers le MH :

ARTICLE 6.3

Traitement environnemental 
et paysager des espaces non 
bâtis 

Les dispositions du règlement s’appliquent.

ARTICLE 6.4

Aspect extérieur des 
constructions 

Les dispositions du règlement s’appliquent.

ARTICLE 6.5

Dispositions relatives aux 
clôtures  

Les dispositions du règlement s’appliquent.

SECTION 7

Développement 
durable, adaptation au 
changement 
climatique 
ARTICLE 7.1

Participation à la trame verte 
et bleue 

Les dispositions du règlement s’appliquent.

ARTICLE 7.2

Amélioration du cycle de 
l’eau 

Les dispositions du règlement s’appliquent.

ARTICLE 7.3

Autres objectifs 

Sur l’ensemble du quartier, l’approche
environnementale passera par des
modes doux favorisés, l’implantation de
parkings mutualisés à privilégier, des pro-
fils viaires « justes » : adaptés et calibrés
pour limiter l’imperméabilisation du sol.

Le tout minéral laissera place à davan-
tage de végétal pour l’amélioration de la
qualité de l’air, du confort et du cadre de
vie.

SECTION 8

Prévention des risques 
et nuisances 
Les dispositions du règlement s’appliquent.
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SECTION 9

Schéma 
d’aménagement 
d’ensemble 
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